
 

 

Comme les 101 autres Caisses d’Allocations Familiales (Caf), la CAF des Bouches-du-Rhône 

est un organisme de droit privé qui appartient à la Branche Famille du régime général de la 

Sécurité Sociale. 

En tant qu’acteurs de la protection sociale, nos salariés remplissent une mission essentielle de 

service public, au cœur des territoires, des familles et des évolutions sociétales, en assurant 

notamment le versement des aides sociales et le développement de l’action sociale. 

Vous souhaitez vous investir dans une mission de service public, alors rejoignez-nous ! 

 

Il/elle : 

  

• Accueille, évalue et prend en compte la situation des familles allocataires, 

• Informe, oriente et accompagne le public lors d’entretiens individuels ou lors d’actions 

de groupes, 

• Contribue au développement des projets territoriaux dans une dynamique de réseau 

partenarial, 

• Évalue la mise en œuvre des actions individuelles et collectives déployées, 

• Contribue à la professionnalisation des travailleurs sociaux en formation initiale. 

  

Compétences : 

• Mise en œuvre des méthodologies d’intervention sociale et méthodologie de projet, 

• Capacités rédactionnelle, relationnelle et sens de l’écoute, 

• Esprit d’analyse et de synthèse, 

• Aptitude à travailler en équipe et à créer et entretenir des relations partenariales, 

• Dans son champ d’intervention, savoir porter et décliner les orientations et les 

politiques de la Caf, 

• Capacités à s’adapter aux différentes évolutions, tant institutionnelles que 

professionnelles. 

  

  



Diplôme : Diplôme d’Etat d’Assistant de service social ou de Conseiller en Economie Sociale 

et Familiale 

Expérience : Une expérience professionnelle est souhaitée mais pas indispensable 

Permis B exigé 

 

  

Divers : 

-Salaire brut annuel de 30 406 euros sur 14 mois comprenant : 

• 13ème mois : Allocations vacances (1/2 mois de salaire brut X2) ; 

• 14ème mois : Gratification annuelle calculée au prorata temporis. 

-Outre la rémunération susmentionnée, les avantages conventionnels sont les suivants : 

• Carte restaurant, 

• Participation mensuelle de l’employeur sur les abonnements transports à hauteur de 

50% ; 

• Intéressement au prorata temporis ; 

• Mutuelle d’entreprise. 

Candidature à envoyer à : marie.dantzer-polidori@cafmarseille.cnafmail.fr  
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